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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« , notamment en prévoyant des mesures d’incitation fiscales et sociales en faveur des entreprises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si on souhaite que le télétravail se développe en France, il convient de créer des mesures 
d’incitation fiscales et sociales. Tel est le but de l’amendement.


